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Ordre du jour

1. Rapport moral et financier de l’année 2019

2. Débat d’orientation, priorités associatives pour 
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4. Feuille de route et programme d’actions du CNJU 
pour l’année à venir
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1. La dynamique de l’association
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L’adhésion au Collectif

• 1 300 membres

• 15 associations d’étudiants et/ou de diplômés en 
urbanisme membres du CNJU, implantées dans 9 régions. 
Leurs adhérents sont membres du CNJU.

• 16 (ré)adhésions par la voie directe depuis février 2019
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2. Les services aux adhérents
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Repères pour l’insertion et l’
évolution professionnelles

• Une information experte sur le fonctionnement du marché du travail 
délivrée dans le cadre de forums des métiers des associations 
membres du CNJU

• L’accueil et l’orientation des jeunes diplômés en urbanisme avec 2 
types de services délivrés en fonction des profils des adhérents :

– Un appui à la prospection-recherche d’emploi et un conseil 
personnalisé pour les jeunes urbanistes diplômés (avis sur le CV et la 
lettre de motivation, méthode de prospection) ;

– Un conseil personnalisé à l’évolution professionnelle pour les jeunes 
urbanistes salariés (entretien téléphonique, appui à la réalisation d’un 
premier bilan de compétences, coaching et mise en réseau éventuelle).

• Au total, seul 4 rencontres bilatérales d’appuis et de conseils réalisées 
pendant le mandat 2019

• 17 offres d’emplois postées depuis mars 2019 sur la page Facebook de la 
communauté CNJU
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Gestion de l’annuaire des 
urbanistes de France

http://www.annuaire-urbanistes.fr

Cet annuaire est un des outils au service de l’action régionale du CNJU et 
de l’animation de la communauté professionnelle des urbanistes.
Les outils de recherche de contact proposés par Linkedin interrogent à 
moyen terme le devenir de l’annuaire  
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Les fonctionnalités de l’outil : 
Recherche des professionnels par “établissement de formation”, “type 
d’employeur”, “compétences professionnelles” ou encore par “Région” : 
l’annuaire est un outil flexible pour accompagner la mise en réseau d’une 
communauté professionnelle et répondre à différents besoins : recherche de 
contacts, prospection d’employeurs ou de profils, (recherche d’emploi / 
recrutement) 
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urbanistes de France



3. Les travaux des instances 
nationales
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Les instances nationales du CNJU sont composées :

- du Conseil d’administration (21 membres)
- de la Commission Réseau professionnel
- de la Commission Formation et Insertion professionnelle.

Les commissions de travail du CNJU sont ouvertes à tous les 
membres de l’association. 

Les instances nationales du CNJU 
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Le Conseil d’administration sortant
Composé de 21 membres, le Conseil d’administration du CNJU est composé 
de 3 collèges : les membres du Bureau exécutif, les membres désignés par 
les associations adhérentes et les membres élus par les adhérents à titre 
individuel :

• 5 membres du Bureau exécutif : Clément MARQUIS (président), GAUTIER 
HUNOUT, (vice-président), Gaëtan MARIANY (vice-président), Carole 
ROPARS (trésorière), Hugo REVEILLAC (secrétaire)

• 16 administrateurs désignés par les associations membres : Clara 
MAILLOTTE (ASéAU), Feres KORBI (Assoc’IATEUR), Lou ROBERT (Urb@hz), 
Victor HAIGNERE (ENVAR), Pierre-Alan JOBIC (Géoarchi Carré), Romane 
ROUSSEL (Magistram), Tristian SIBERT (Sciences Po Urba), Violaine LEROY 
(So Urba), Quentin BINARD (Urba 10), Ségolène COUTURIER (Alumni IUG), 
Loïc MARZABAL (Urbam’s), Cyril N’GUYEN (Urba&Orbi), Lauriane CONFLANS 
(Urba’Voc), Grégoire PAVIOT (U-Topos), Thierry RASOARAHONA (EUP 
Alumni)

• 1 administrateur élu parmi les adhérents à titre individuel : Vivien 
MUYSHONDT (Urbaniste diplômé de l’EUP)
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Trois axes :
Axe 1 - Enquête sur les trajectoires professionnelles des docteurs en Urbanisme 
et Aménagement ;

Axe 2 - 5ème enquête sur l’insertion des jeunes urbanistes ;

Axe 3 - Appui à l’Association Tunisienne des Jeunes Urbanistes.

A refaire 

avec les 

résultats 

définitifs

Commission Formations et Insertion 
professionnelle
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Axe 1 - Enquête sur le trajectoires professionnelles des docteurs en Urbanisme 
et Aménagement :

• Questionnaire rédigé par le CNJU et relu et amendé par Xavier Desjardins et 
Jean-François Ruault

• 54 réponses collectées de Docteur en Urbanisme et Aménagement

• Rapport d ‘analyse rédigé et relu par le CNJU et l’APERAU

• Communication du rapport d’analyse et présentation des résultats aux 
établissements d’enseignement supérieur (Instituts d’urbanisme, APERAU, écoles 
doctorales) en préparation

A refaire 

avec les 

résultats 

définitifs

Commission Formations et Insertion 
professionnelle
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Axe 2 - 5ème enquête sur l’insertion des jeunes urbanistes :
• Questionnaire diffusé depuis novembre 2018

• Clôture de la diffusion du questionnaire en novembre 2019

• 703 réponses collectées, mais une baisse à observer comparée aux précédentes 
éditions

• Analyse des réponses en cours, avec une publication du rapport d’analyse prévue 
au 1 trimestre 2020

A refaire 

avec les 

résultats 

définitifs

Commission Formations et Insertion 
professionnelle
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Axe 3 - Appui à l’Association Tunisienne des Jeunes Urbanistes :
• Signature d’une convention de partenariat avec transfert de l’enquête sur l’insertion 

des jeunes urbanistes et appui à sa modification en octobre 2018

• Relecture en cours de l’enquête par des experts professionnels et académiques 
tunisiens

• Diffusion de l’enquête prévue en janvier 2020

• Réorganisation des membres actifs de l’AJUT contribuant au partenariat 
CNJU-AJUT

A refaire 

avec les 

résultats 

définitifs

Commission Formations et Insertion 
professionnelle
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Commission Réseau professionnel
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• Axe 1 : Etat des lieux
Échanges avec des membres déjà impliqués
Identification du réseau
Redéfinition des objectifs à mi-mandat

• Axe 2 : Communication
Trame de newsletter
Rédaction d’une infographie sur la fiche RNCP

• Axe 3 : Animation
Publication d’une note d’information aux délégués pressentis
Entretiens avec des délégués régionaux (actions, attentes et contraintes) 
Réflexion sur une méthode de travail entre délégués régionaux

• Axe 4 : Partenariats
Mise en place d’un partenariat avec LIGHT Consultants
Relais des Forums Projets Urbain de Nice, Nancy et Paris



Partenariat Innovapresse / FPU

• Une convention de partenariat a été signée le 01 mars 2019 entre le CNJU et 
Innovapresse. 

• Elle permet à deux membres actifs du CNJU de participer à titre gratuit aux 
différents Forum des Projets Urbains (FPU), ainsi que de bénéficier d’une interview 
filmée publiée sur le réseau d’Innovapresse. En contrepartie, le CNJU partage sur 
Twitter et Facebook la tenue du FPU. 

• Le CNJU a participé au FPU Méditerrannée (Nice) le 14 juin 2019 et au FPU (Paris) le 
12 novembre 2019. 

• Le FPU aura lieu en 2020 à Lyon et à Paris, une nouvelle convention sera soumise 
aux administrateurs. 
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Constitution des délégations 
régionales

Auvergne Rhône-Alpes : Vivien Muyshondt, Marie Pauget  Actifs en 2019
Bourgogne-Franche-Comté : Bastien Lainé à relancer en 2020
Bretagne : Alice Pfeiffer En cours (2019) 
Centre-Val de Loire : Kévin Guézou  En cours (2019) 
Corse : Jean-François Rovère, Véronique Venturini, Barbara Susini Actifs en 2019
Grand Est : Guillaume Alizard, Sylvain Peltier,  Julia Frotey  En cours (2019) 
Guadeloupe : En attente de désignation
Guyane : En attente de désignation
Hauts-de-France : William Ten Have Dallinga  à relancer en 2020
Ile-de-France : Quentin Binard, Héloïse Filez, Thierry Rasoarahona, Kim Chiusano 
Martinique : Angéla Féliot  à relancer en 2020
Normandie :  En attente de désignation
Nouvelle Aquitaine : Florence Nassiet, Marion Lacombe Actives en 2019
Occitanie : En attente de désignation 
Pays de la Loire : Romain Duvoux, Adeline Thomas
Provence Alpes Côte-d'Azur : Parenti Geoffrey, Camille Le Floch  à relancer en 2020
Réunion - Mayotte - Océan Indien : Yasmine Ouadi 

Une première liste de délégués régionaux dans 13 régions – Composition provisoire  
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4. Les actions d’influence pour 
la reconnaissance de la 
profession d’urbaniste
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     Faire reconnaître le diplôme national de 
Master Urbanisme et aménagement comme la 

certification professionnelle d’urbaniste de 
référence 

Objectif : obtenir la reconnaissance du diplôme national de Master mention 
Urbanisme et aménagement comme certification professionnelle d’urbaniste 

Le CNJU défend cette proposition depuis 5 ans à travers :

- Des proposition concrètes auprès du Ministère de l’Enseignement supérieur et de 
la recherche

- des contacts ministériels (enseignement supérieur, fonction publique, écologie)
- sa contribution à deux groupes de travail dédiés à la reconnaissance des 

qualifications professionnelles des urbanistes :
- Groupe de travail des associations professionnelles d’urbanistes (CFDU, CNJU, 

OPQU, SFU, APERAU, UT) ; 
- Groupe des fédérations d’employeurs d’urbanistes (FNAU, CINOV, Fédé des 

SCoT, AdCF, ACAD, FNCAUE, Fédé des EPL, AMF) en tant que membre expert 
associé.
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     Faire reconnaître le diplôme national de 
Master Urbanisme et aménagement comme la 

certification professionnelle d’urbaniste de 
référence 



Référentiel de Validation des Études Supérieures (VES)
➔ La VES permet d’obtenir un diplôme en faisant reconnaître d’autres formations 

comme équivalentes.
➔ Exemple : “J’ai obtenu un diplôme propre à mon établissement (le diplôme n’est pas 

reconnu nationalement) et je souhaite faire une VES pour obtenir un diplôme 
national reconnu partout.”

➔ Exemple : “J’ai obtenu un diplôme d’une autre mention et pourtant ma formation est 
équivalente.”

➔ Le jury de VES valide tout ou partie du diplôme comme équivalent au diplôme 
national de master mention “urbanisme et aménagement”

➔ Le diplôme est délivré directement ou sous réserve de valider un ou plusieurs 
modules de formation manquants

Intérêt pour les urbanistes
1. Converger vers un sésame commun (Master Urbanisme et Aménagement)
2. Faciliter la reconnaissance des diplômes avec d’anciennes appellations
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     Faire reconnaître le diplôme national de 
Master Urbanisme et aménagement comme la 

certification professionnelle d’urbaniste de 
référence 



Référentiel de Validation des acquis de l’expérience (VAE)
➔ La VAE permet d’obtenir un diplôme en faisant reconnaître son expérience 

professionnelle comme équivalente.
➔ Exemple : “Je travaille en tant qu’urbaniste depuis 5 ans alors que j’ai un diplôme de 

niveau inférieur (licence, maîtrise, etc.) et j’ai besoin de faire reconnaître mon niveau 
de compétences”

➔ Exemple : “J’ai obtenu un diplôme de niveau master dans un autre domaine mais je 
travaille désormais en tant qu’urbaniste depuis plusieurs années”

➔ Le jury de VAE analyse l’expérience du candidat. La VAE peut être totale (diplôme 
délivré à l’issue) ou partielle (modules à suivre pour obtenir le diplôme).

Intérêt pour les urbanistes
1. Converger vers un sésame commun (Master Urbanisme et Aménagement)
2. Harmoniser le niveau de qualification des urbanistes
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     Faire reconnaître le diplôme national de 
Master Urbanisme et aménagement comme la 

certification professionnelle d’urbaniste de 
référence 



Certification Professionnelle + VES + VAE : Objectifs à Moyen-Terme

➔ Placer les urbanistes diplômés au même niveau de reconnaissance que les autres 
professionnels travaillant dans l’urbanisme (architectes, ingénieurs, paysagistes, 
etc.).

➔ Utiliser le master urbanisme et aménagement comme un titre permettant d’accéder 
à la fonction publique territoriale de manière pérenne.
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Le Palmarès des Jeunes Urbanistes

Le PJU est organisé tous les deux ans par le Ministère de la Cohésion des Territoires et 
a pour but de mettre en lumière des jeunes (- de 40 ans) urbanistes (sans critère de 
formation spécifique) innovants dans leur pratique professionnelle. 

Le CNJU avait intégré la Commission Technique du Palmarès des Jeunes 
Urbanistes à l’edition 2017, et avait identifié un certain nombre d’écueils partagés et 
débattus lors de l’Assemblée Générale du 09/02/2018, à savoir
• Des candidats ayant une dominante formation d’architecte très marquée (malgrés 
des lauréats urbanistes de formation)
• Une composition du  jury dominé par des architectes d’une part, et de franciliens 
d’autre part

En vue du PJU 2020, le CNJU a rencontré le Ministère de la Cohésion des Territoires 
le 29 novembre 2019 afin de faire remonter ces écueils et proposer des pistes 
d’amélioration
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5. Les retombées presse, 
médias et communication
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Le site Internet du CNJU
Le site internet du CNJU : 
www.jeunes-urbanistes.fr 
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http://www.jeunes-urbanistes.fr


Interview Innovapresse
Dans le cadre de la convention de partenariat avec Innovapresse, le 
CNJU a été interviewé dans une vidéo diffusée sur les réseaux sociaux le 
25 novembre
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https://www.youtube.com/watch?v=AO74hCCz9Bc


Le CNJU sur les réseaux sociaux 

5 578 personnes aiment et suivent le CNJU sur Facebook.
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2 670 personnes suivent le CNJU sur Twitter

Le CNJU sur les réseaux sociaux 
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2 872 abonnés sur Linkedin

Le CNJU sur les réseaux sociaux 



Ils suivent le CNJU sur les réseaux sociaux :
• Facebook : 5 578 abonnés (1964 en 2013)
• Twitter : 2 670 abonnés (2399 en 2017, 1750 en 2015 ; 797 en 2013)
• Linkedin : 2 872 abonnés (1390 en 2015)
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Le CNJU sur les réseaux sociaux 



Vote du rapport moral
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Rapport financier 2019
exercice clos le 30 novembre 2019

Par Carole Ropars, trésorière du CNJU
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Evolution des produits et des charges 
du CNJU entre 2012 et 2019
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Bilan financier de l’année 2019

Compte courant 

• Solde créditeur du compte courant au 30/11/2019 : 2 074,57 €
• Rappel du solde créditeur du compte courant au 31/01/2019 : 

1353,36 €

Livret A 

• Solde créditeur du compte Livret A au 07/11/2015 : 11 €
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Analyse des produits 2019
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Cotisations des associations membres 1 134 €

Cotisations des adhérents par la voie directe 308 €

TOTAL 1 442 €



Analyse des produits 2019
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Analyse des charges 2019
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Assurance 109,74 €

Internet 350,22 €

Restauration AG janvier 2019 150,94 €

Téléphone 109,89 €

TOTAL 720,79 €



Analyse des charges 2019
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Vote du rapport financier
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Le Conseil d’Administration du 21 octobre 2019 a proposé à l’Assemblée Générale de 
reconduire les 2 commissions de travail existantes :

1) Commission « Réseau professionnel »
2) Commission « Formations et insertion professionnelle »

Ces commissions de travail sont ouvertes à l’ensemble des membres du CNJU.
Elles pourront se décliner en plusieurs « groupes de travail » au besoin. Les 
administrateurs ont un rôle particulier à jouer dans leur animation.

Le Conseil d’Administration du 21 octobre 2019 a également discuté le projet de 
feuille de route 2017-2018, aujourd’hui soumis à l’Assemblée générale ordinaire.

Les priorités associatives proposées



Priorité associative n°1 : Participer à la mise en oeuvre du plan d’actions 
pour la profession d’urbaniste 
 
Commissions Réseau Professionnel et Formation et Insertion professionnelle
Contexte : Les enquêtes du CNJU sur l’insertion professionnelle ont démontré le caractère 
qualifiant des diplômes de Master en urbanisme et aménagement. 
En juillet 2019, le groupe des fédérations d’employeurs d’urbanistes a transmis à la direction 
générale de l’aménagement, du logement et de la nature (DGALN/DHUP) un plan d’actions pour 
la profession d’urbaniste. Il s’agit, via ce plan d’actions, de faire reconnaître le diplôme national de 
Master Urbanisme et aménagement comme la certification professionnelle d’urbaniste de 
référence.

Les priorités associatives proposées

http://www.jeunes-urbanistes.fr/wp-content/uploads/2019/08/Plan-action-profession-Urbaniste-v18072019-Employeurs.pdf
http://www.jeunes-urbanistes.fr/wp-content/uploads/2019/08/Plan-action-profession-Urbaniste-v18072019-Employeurs.pdf


Priorité associative n°1 : Participer à la mise en oeuvre du plan d’actions 
pour la profession d’urbaniste  (suite)

• Communiquer sur la création de la fiche RNCP 31470 permettant la certification 
professionnelle d'urbaniste basé sur le Master Urbanisme et Aménagement

• Dialoguer avec les fédérations d’employeurs, le Centre National de la Fonction 
Publique Territoriale (CNFPT), et le conseil supérieur de la fonction publique territoriale 
(CNSFPT) pour créer un cadre d’emploi d’urbaniste territorial au sein de la fonction 
publique, et faciliter la validation des acquis de l’expérience (VAE), la validation des acquis 
professionnels (VAP), ou la validation des études supérieures (VES).

Les priorités associatives proposées



Priorité associative n°1 : Participer à la mise en oeuvre du plan d’actions 
pour la profession d’urbaniste  (suite)
 

Les priorités associatives proposées
• Observer le suivi de la refonte 
des fiches RNCP de Master 
opérée par la commission 
nationale des certifications 
professionnelles (RNCP) et la 
Conférence des présidents 
d’université (CPU)
• Diffuser largement le 
recensement des diplômes de 
Master en urbanisme et 
aménagement établi par le 
CNJU en 2017 : ce recensement 
doit contribuer à la lisibilité des 
formations qualifiantes en 
urbanisme avec la prééminence 
du  Diplôme national de Master 
mention Urbanisme et 
aménagement parmi les 
formations certifiées suite à leur 
inscription au Répertoire national 
des certification professionnelles 
(RNCP). Cette certification au 
RNCP conditionne l’accessibilité de 
ces qualifications professionnelles 
par la validation des acquis de 
l’expérience (VAE). Cibles : 
adhérents du CNJU, service public 
de l’emploi et de l’orientation 
professionnelle, employeurs 
d’urbanistes (en faisant diffuser 
par leurs fédérations), parlement, 
gouvernement, conseil européen 
des urbanistes (ECTP-CEU), etc.

•  Saisir le Conseil national de l’information statistique (CNIS) pour la création d’un libellé 
et d’un code « Urbanisme » dans la nomenclature d’activités française (NAF)

• Maintenir une veille stratégique sur la reconnaissance mutuelle des qualifications 
professionnelles d’urbaniste à l’échelle européenne en lien avec AESOP et CEU-ECTP.

 



Les priorités associatives proposées
Priorité associative n°2 : Déployer l’offre de services aux adhérents et 
consolider l'expertise en matière d’orientation professionnelle
 
Actions transversales aux deux commissions
Contexte : afin de renforcer la base adhérente du CNJU, il convient de fidéliser les jeunes diplômés et de renforcer 
l’adhésion par la voie directe au collectif.

• Renforcer et fidéliser la base adhérente en poursuivant les campagnes d’adhésion 
par la voie directe et en développant les liens avec les associations membres.

• Adapter et décentraliser l’offre de services du CNJU en s'appuyant sur les 
délégations régionales : rencontres régionales (ciblage en fonction des profils 
d’urbanistes), forums des métiers, visites sur site, coaching individuel /conseil à 
l’orientation, etc.
 
• Améliorer la lisibilité du CNJU auprès des adhérents des associations membres 
par une communication systématisée sur le rôle, l’organisation et l’offre de service du 
CNJU.

• Etablir des notes d’information pour multiplier les points de contacts avec 
l’ensemble du réseau, expliquer et contextualiser les actions du collectif. 

Priorité associative n°1 : Déployer l’offre de services aux adhérents et 

consolider l'expertise en matière d’orientation professionnelle
 
Actions transversales aux deux commissions

Contexte : afin de renforcer la base adhérente du CNJU, il convient de fidéliser les jeunes diplômés et de 

renforcer l’adhésion par la voie directe au collectif.
 

• Renforcer la base adhérente par une meilleure communication sur l’affiliation des associations 

membres au collectif et la conduite d’une campagne d’adhésion au CNJU par la voie directe.

• Fidéliser les adhérents, qu’ils soient membres d’une association de diplômés ou directement 

adhérents au CNJU : campagnes systématiques de réadhésion (à l’expiration de la cotisation), 

emailing ciblé

• Adapter et décentraliser l’offre de services du CNJU en s'appuyant sur les délégations 

régionales : rencontres régionales (ciblage en fonction des profils d’urbanistes), forums des 

métiers, visites sur site, coaching individuel /conseil à l’orientation, etc.



Priorité associative n°3 : Animer les délégations régionales du CNJU pour 
renouveler l’organisation des réseaux professionnels d’urbanistes
 
Commission Réseau professionnel
Contexte : le CNJU s’était fixé comme objectif en 2016 de désigner, parmi ses membres actifs, des référents 
professionnels dans chaque région de France métropolitaine et d’Outre-Mer. Cet objectif est en passe d’être atteint 
fin 2019. Ces référents régionaux seront mandatés pour animer les délégations régionales du CNJU.
 

• Poursuivre la désignation de référents régionaux du CNJU 
 

• Etablir des modalités de collaboration entre les délégations régionales avec une 
plateforme d’échange sur des actions à entreprendre ou déjà mises en place

•  Communiquer sur la liste des délégations aux adhérents et aux interlocuteurs du 
CNJU  (fédérations d’employeurs, établissements d’enseignement supérieur...)  

• Mettre en lien les délégations régionales du CNJU avec les représentants 
d’employeurs organisés en délégations régionales (AdCF/ADGCF, AMF, FedEPL, 
CINOV,...)  

Les priorités associatives proposées



Priorité associative n°3 : Animer les délégations régionales du CNJU pour 
renouveler l’organisation des réseaux professionnels d’urbanistes (suite)
 
Commission Réseau professionnel
Contexte : le CNJU s’était fixé comme objectif en 2016 de désigner, parmi ses membres actifs, des référents 
professionnels dans chaque région de France métropolitaine et d’Outre-Mer. Cet objectif est en passe d’être atteint 
fin 2019. Ces référents régionaux seront mandatés pour animer les délégations régionales du CNJU.
 

• Accompagner les délégations régionales dans la définition de leurs projets : 
forums, ateliers, conseil à l’orientation... 

• Partager les retours d'expériences et les initiatives pour accompagner les 
délégations régionales (recueil d’actions, Rédaction d’un recueil d’actions possibles 
pour les délégations régionales, centralisation

Les priorités associatives proposées



Priorité associative n°4 : Approfondir la connaissance sur l’insertion et 
les évolutions professionnelles des urbanistes par des études 
quantitatives et qualitatives
 
Commission Formation et Insertion professionnelle
Contexte : à travers les 4 éditions de son enquête (2010, 2012, 2014 et 2016) réalisées auprès de 3500 diplômés de 
Master, le CNJU a produit une expertise quantitative reconnue sur l’insertion professionnelle des jeunes urbanistes. 
Celle- ci gagnerait à être éclairée par des retours plus qualitatifs sur les parcours d’insertion des diplômés, leur 
exercice de la profession et les attentes des employeurs.

• Diffuser les résultats de l’enquête sur l’insertion professionnelle des Docteurs en 
Aménagement de l’espace et urbanisme, en liaison avec les établissements d’enseignement 
supérieur (Instituts d’urbanisme, APERAU, écoles doctorales) lancée en septembre 2017

• Analyser et diffuser les résultats de la 5e enquête nationale sur l’insertion professionnelle 
des jeunes urbanistes diplômés de Master lancé en 2018 auprès de 703 diplômés de Master

Les priorités associatives proposées

• Contribuer à une meilleure 
valorisation des compétences 
des urbanistes chercheurs, en 
liaison étroite avec les 
établissements d’enseignement 
supérieur (Instituts d’urbanisme, 
APERAU, AESOP)



Priorité associative n°4 : Approfondir la connaissance sur l’insertion et 
les évolutions professionnelles des urbanistes par des études 
quantitatives et qualitatives (suite)

• Analyser les trajectoires professionnelles des urbanistes professionnels à long terme : 
rédiger une enquête sur les urbanistes détenant 10 ans d’expérience professionnelle. 
Cette enquête devra montrer comment la formation continue permet aux professionnels 
d’approfondir leurs compétences et de s’adapter aux évolutions de leur champ d’intervention. 

• Réaliser une veille sur l’insertion des jeunes urbanistes français à l’échelle internationale 
pour connaitre les types de contrats, les employeurs et leur localisation. La veille cherche à 
positionner la Commission sur l’intérêt d’une enquête sur l’insertion des jeunes urbanistes à l’
étranger.

Les priorités associatives proposées



Vote des priorités associatives

56



1. Rapport moral et financier de l’année 2019

2. Débat d’orientation, priorités associatives pour 
l’année 2020

3. Recomposition du Conseil d’administration et 
élection du nouveau Bureau exécutif

4. Feuille de route et programme d’actions du CNJU 
pour l’année à venir

57



Composition du Conseil 
d’Administration

Le Conseil d’administration du CNJU est composé de 3 collèges 
distincts :

• Les administrateurs désignés par les associations membres (15) :

• Les administrateurs élus parmi les adhérents à titre individuel (1 à 2) 
:

• Les membres du Bureau exécutif (5) :

Sans dépasser un maximum de 26 administrateurs 58



Recomposition du Conseil 
d’Administration pour l’année 2020

• Violaine LEROY (So’Urba)

• Quentin BINARD (Urba 10)

• Ségolène COUTURIER (Alumni 
IUG)

• Loïc MARZABAL (Urbam’s)

• Lise NAVARRO (Urba&Orbi)

• Thomas HIVERNATET (Urba’Voc) 

• Pierre Freret (U-Topos)

• Tristan SIEBERT (Sciences Po 
Urba)

59

Les 15 administrateurs désignés par les associations membres : 

• Feres KORBI (Assoc’IATEUR)

• Constance BURBAN (Urb@hz)

• Jacques DEFFERT (ENVAR)

• Thierry RASOARAHONA (EUP 
Alumni)

• Yann HERBELIN (Géoarchi et 
Géoarchi Carré)

• Inès DELLEPINE (Magistram)

• Marine MORVAN (ANAU)



• Clément MARQUIS (titulaire) et Marion Lacombe (suppléante)

60

Candidat au conseil d’administration, collège des adhérents à titre 
individuel :

Recomposition du Conseil 
d’Administration pour l’année 2020



Election des membres du 
conseil d’administration

-
collège des adhérents à titre 

individuel 

61



Recomposition du 
Bureau Executif

• Président : Hugo REVEILLAC

• Trésorier : Carole ROPARS

• Secrétaire : Lou ROBERT

• Vice-président délégué aux Formations et à l’insertion 
professionnelle: Gautier HUNOUT

• Vice-président délégué au Réseau professionnel : Gaëtan 
MARIANY
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Les candidats au bureau exécutif :



Election des membres du 
conseil d’administration

-
Bureau exécutif

63



1. Rapport moral et financier de l’année 2019

2. Débat d’orientation, priorités associatives pour 
l’année 2020

3. Recomposition du Conseil d’administration et 
élection du nouveau Bureau exécutif

4. Feuille de route et programme d’actions du 
CNJU pour l’année à venir

64



Débat sur les actions à conduire pour 
mettre en œuvre les priorités associatives

65

Cette mise en œuvre s’effectuera dans le cadre des 2 commissions 
du CNJU :

1) Commission « Réseau professionnel »

2) Commission « Formations et insertion professionnelle »



Les prochaines étapes

66

• Installation du nouveau Conseil d’administration par le Président

• Définition et validation des « feuilles de route » lors du 1er CA sur 
la base des priorités associatives votées en Assemblée générale

• Installation des deux commissions de travail du CNJU par les 
Vice-présidents

• Désignation du délégué général par le Bureau exécutif



Passation avec le nouveau Bureau

67

Les membres du nouveau bureau sont invités à rester à la suite du 
déjeuner pour la passation des documents et des conseils pratiques 
par le bureau précédent.



Assemblée générale du 
Collectif National des Jeunes 

Urbanistes 

30 novembre 2019
22 rue Joubert, Paris
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